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L’apparition de l’AVIA XV-A en 1930 peut être considérée comme celle du premier 
vrai planeur même si de nombreux engins plus ou moins volants sans moteur ont 
été identifiés depuis le XVIième  siècle. Il s’en suivit une recherche de terrains 
appropriés non seulement pour les décollages et les atterrissages mais pour la 
poursuite du vol le plus longtemps, le plus haut et logiquement par la suite le plus 
loin possible. Furent ainsi repérées les plateformes et ... l’aérologie locale, le moteur 
du planeur indispensable pour voler, former les pilotes qui pourront s’entraîner pour 
le plaisir, pour passer les différents brevets et insignes de performances voire établir 
des records français et internationaux. Cette aérologie très appréciée permet le vol 
de pente, le vol thermique, le vol thermodynamique. 
Je citerai pour mémoire  La Banne d’Ordanche, certes située en AUVERGNE mais 
proche et  premier lieu qui fût actif en FRANCE dès 1931 et  disparut en 1943.Il 
subsiste encore d’autres aérodromes dédiés et célèbres dans le pays mais restons 
en LIMOUSIN qui n’a pas échappé à la règle et deux endroits firent l’objet de 
projets, de tentatives. L’Aéro Club de BRIVE déploya une activité notable en 1950, 
après deux années d’aménagement du site des Monédières et l’Aéro Club du 
LIMOUSIN aurait aimé être au diapason, c’est l’histoire qui suit. 
 

& 
Notons d’abord qu’à cette époque les planeurs genre biplace école Caudron C800 
et SA103 monoplace d’entraînement – l’Emouchet de notre jeunesse- évoluaient 
avec une finesse* max de 15 à 20 qui, comparée au planeur monoplace standard 
actuel  type Centrair Pégase affichée à 40 et ajoutée à la distance à parcourir 
depuis LIMOGES-Feytiat soit 28 km, motivait des recherches qui s’avèreraient 
moins d’actualité aujourd’hui. 
En ces mêmes  années, quelques vélivoles chevronnés explorèrent le secteur des 
Monts d’AMBAZAC, apprécièrent l’aérologie locale et cherchèrent un site 
permettant d’atterrir en planeur et de redécoller avec les moyens existants soit treuil 
ou avion remorqueur après les aménagements nécessaires. Le massif du Bois des 
Echelles répondait à leurs préoccupations terrestres et aériennes : 
-accessibilité routière et travaux envisageables, la zone convoitée étant recouverte 
de landes, 
-bande d’envol au sommet, dominant l’espace environnant, 
-vol de pente et thermodynamique à portée d’aile. 
Nullement effrayés par l’ampleur de la tâche, épaulés par le Président Jean 
SARRAZIN et le Chef-Pilote Albert GRAND, les Pierre DUMAS, Pierre JARD, les 
frères Roger et Olivier CUDICCIO et autres consorts que je ne saurais citer - et je 
m’en excuse - prirent la route et parvinrent à conclure des accords avec la plupart 
des propriétaires des lieux.  
Jean Louis MARTIN se rappelle que quelques expéditions eurent lieu au printemps 
1953 avec des membres du club et le Dodge WC51 d’alors afin de débuter les 
travaux de préparation d’une bande d’envol de 500m qui furent poursuivis avec 



l’aide de deux bulldozers. Plus de 12 hectares de terrains furent acquis en1954 et 
1955. 
Le plan cadastral et le projet de piste en surimpression permettent de visualiser le 
projet. 
 La photo aérienne du 31/05/1960, la plus proche de cet épisode rend parfaitement 
visible la bande réalisée et bordée par des andins.  
 
 

& 
Bien sûr il y eu quelques survols d’avions et de planeurs, curiosité naturelle et 
préparation à un atterrissage mais le grand jour et très certainement l’unique, le 
02/10/1955, le De Havilland 82 Tiger Moth – avion remorqueur biplan - piloté par 
Mme Bernadette DUMONT se posa ainsi qu’un planeur monoplace Castel C311P 
ayant à bord Mr Albert GRAND. 
Bien sûr, les habitants du pays vinrent voir ces « merveilleux fous volants dans leurs 
drôles de machines », M. René LAPRADE s’en souvient encore et  ce n’est pas 
notre ami Claude LIENHART qui fixa l’évènement sur la pellicule qui apportera la 
contradiction. Hélas l’histoire pourrait s’arrêter là…. 

 
 

& 
Le 09/01/1957 le Service des Bases Aériennes, service ministériel civil compétent, 
présentait l’étude de faisabilité d’un aérodrome destiné à l’aviation légère qui devait 
s’appeler, selon les règles en vigueur Aérodrome de SAINT SULPICE LAURIERE 
(sans doute aurait-on pu ajouter par la suite un nom complémentaire). 
 La catégorie minimale D choisie exigeait une piste de 600m (extension obligée de 
100m vers l’Ouest) compte tenu de l’altitude de l’aérodrome qui se serait établie à 
640m environ. 
Le  balisage de jour de la bande de roulement et la mise en place de la traditionnelle 
aire à signaux avec sa manche à air étaient obligatoires mais également le balisage 
d’une ligne électrique haute tension de 90KV à l’Est. 
Cette piste aurait été orientée aux 101°15’ géographiques soit avec une déclinaison 
magnétique de 8°11’E  de l’époque aux  QFU* 11/28 pour les connaisseurs. 
La position géographique de l’aérodrome : 46°03’22’’N- 01°25’30’’E  dans l’espace 
aérien actuel ne serait pas, par contre, des plus confortables. Rapprochée du point  
haut côté actuellement à 2120 pieds* et cerclé sur la carte aéronautique OACI*, on 
retrouve celui-ci sous la TMA* LIMOGES 1 laissant  une liberté d’évolution de 1000 
pieds seulement avant de se retrouver dans un espace aérien contrôlé avec les 
restrictions inhérentes, c'est-à-dire très probablement, outre les conditions VFR*, un 
transpondeur*, une limitation du nombre de planeurs en vol simultanément voire 
pire en fonction du trafic IFR* proche (balise LOE* à 3.8Nm*). 
 

& 
Le 02/02/1957 l’Etat mettait à disposition du club un hangar ROUMEAS de 13x30m 
à prendre en charge totalement, transport et montage.  
En novembre 1957, l’Aéro Club du LIMOUSIN renonçait au projet et le hangar ne lui 
était plus affecté. 



Selon toute vraisemblance  faute de preuve, l’opération a dû s’avérer trop lourde 
financièrement ou les aides envisagées ont manqué à l’appel ou peut être la 
politique du club changea en raison du renouvellement des dirigeants. 
Le 20/11/1972 les parcelles acquises et  intégrées au Domaine Forestier de 
LAILLOUX furent vendues à la SAFER. Hélas, l’histoire s’est bien arrêtée là…. 
 

& 
Ainsi se terminait la publication du 1er octobre de ce mois qui doit être amendée 
sans remise en cause, réconfortant au passage  son rédacteur à la recherche dès 
début  2019 de ce qui semblait être une Arlésienne. Un de nos meilleurs vélivoles 
de l’époque, Robert TOURAIN, vient d’apporter un éclairage complémentaire par 
ses recherches plus fructueuses. Un article du Populaire du Centre en date du 03 
octobre 1955 donne une toute autre importance à cette histoire en transformant le 
02 octobre en journée officielle d’inauguration avec une présentation aérienne plus 
étoffée et surtout un engagement politique du plus haut niveau…mais vous allez 
forcément lire cet article annexé.. 
Avec l’avantage d’un demi-siècle de recul, il est permis de trouver le journaliste un 
peu trop optimiste…  
 
 
 
 
 
 
Quelques termes aéronautiques* 
 

-Finesse max : une des déesses du vol en planeur, distance maximum 
exprimée en kilomètres que peut parcourir un planeur en ligne droite, en 
atmosphère dite standard depuis la hauteur de départ de 1000m 
-QFU : vient du code Q utilisé en radio télégraphie, orientation magnétique de 
la piste en dizaines de degrés seule valeur utilisable par le pilote et ses 
instruments 
-OACI : Organisation de l’Aviation Civile Internationale 
-TMA  : Terminal Area, région de contrôle terminale 
-VFR  : Visual Flight Rules, règles de vol à vue 
-transpondeur : équipement embarqué qui permet aux radars dits secondaires 
du contrôle aérien de recueillir des renseignements complémentaires à la 
position détectée par les radars primaires (identification du vol, altitude, etc.) 
-IFR   : Instruments Flight Rules, règles de vol aux instruments 
- balise LOE, moyen de ralliement radioélectrique, base de la procédure 
d’attente et de percée classique sur LIMOGES Bellegarde, à défaut de 
procédure radar  
- les unités de longueur sont exprimées en pieds (0.3048m) pour l’altitude et 
en miles nautiques (1852m) pour les distances, toutes valeurs plus conformes 
aux besoins du contrôle en vol 
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